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TTEEXXTTEE  DDEESS  RREESSOOLLUUTTIIOONNSS  

PPRROOPPOOSSEEEESS  AA  LL''AASSSSEEMMBBLLEEEE  GGEENNEERRAALLEE  

MMIIXXTTEE  

DDUU  1122  MMAAII  22001111  

 
Partie ordinaire 

Première résolution (Examen et approbation des opérations et des comptes sociaux de 

l’exercice clos le 31 décembre 2010) 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 

Conseil d’administration, du rapport du Président du Conseil d'administration rendant 

compte des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil 

d’administration et des procédures de contrôle interne, du rapport général des 

commissaires aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice, et du rapport des 

commissaires aux comptes sur le rapport du Président du Conseil d’administration, ainsi 

que des comptes sociaux qui lui ont été présentés par le Conseil d’administration : 

� approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2010 tels qu’ils lui ont été 

présentés par le Conseil d’administration, qui font apparaître un résultat net après 

impôt bénéficiaire de 42 900 876,87 euros, ainsi que les opérations traduites dans 

ces comptes et résumées dans ces rapports ; 

� Approuve en application de l’article 223 quater du Code général des impôts, le 

montant des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des 

impôts mentionné dans ces comptes, qui s’élève à 16 834 euros ainsi que le 

montant de l’impôt qui en résulte, soit 6 287 euros. 

L'Assemblée générale donne quitus aux membres du Conseil d’administration de 

l’exécution de leurs mandats au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2010. 
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Deuxième résolution (Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos 

le 31 décembre 2010) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du 

Conseil d’administration, du rapport des commissaires aux comptes relatif aux comptes 

consolidés et des comptes consolidés qui lui ont été présentés par le Conseil 

d’administration, approuve les comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 décembre 

2010 tels qu’ils lui ont été présentés par le Conseil d’administration qui font apparaître un 

résultat net part du groupe bénéficiaire de 27 366 316 euros, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Troisième résolution (Affectation du résultat et fixation du dividende) 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir constaté l'existence d’un bénéfice de 

42 900 876,87  euros, décide de l'affectation et de la répartition suivantes proposées par le 

Conseil d’administration : 

� Distribution de la somme de 11 225 331,00 euros ; 

� Affectation de 31 675 545,87 euros au compte "Report à Nouveau". 

Le dividende à répartir au titre de l'exercice se trouve ainsi fixé à 1,30 euro par action ; 

Le dividende sera mis en paiement à compter du 10 juin 2011. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, ce 

dividende au titre de l’exercice 2010 ouvre droit, pour les personnes physiques, à la 

réfaction de 40%. En outre, il est rappelé, ci-après, le montant des dividendes par action 

mis en distribution au titre des trois exercices précédents et de la réfaction 

correspondante : 

Exercice Dividende Eligible à la 

réfaction 

2007 1,30 € 40% 

2008 1,30 € 40% 

2009 1,30€ 40% 
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Quatrième résolution (Approbation des conventions visées aux articles L.225-38 et 

suivants du Code de commerce) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des 

commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants 

du Code de commerce, approuve les opérations et les conventions conclues ou exécutées 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2010 et énoncées dans ce rapport et donne 

quitus aux administrateurs à cet égard. 

Cinquième résolution (renouvellement du mandat d’un administrateur) 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport du Conseil 

d’administration, décide de renouveler dans ses fonctions d’administrateur la société Fonds 

Stratégique d’Investissement (FSI), société anonyme au capital de 1 000 150 000 euros, dont le 

siège social est situé 56, rue de Lille, 75007 Paris, immatriculée au registre du commerce et des 

sociétés de Paris sous le numéro 509 584 074, représentée par Monsieur Jean Bensaïd, né le 29 

juin 1961 à Orléanville (Algérie), demeurant à Paris (75015), 9 rue Valentin Hauy, de nationalité 

française, pour une durée de six années. Son mandat prendra fin à l’issue de la réunion de 

l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2016. Dans le cas où 

l’Assemblée générale des actionnaires adopterait aux conditions de quorum et de majorité 

des assemblées générales extraordinaires la onzième résolution relative à la réduction du 

mandat des administrateurs, son mandat sera réduit à une nouvelle période de trois années 

qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires appelée à 

statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2013.  

Sixième résolution (jetons de présence) 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration, fixe à la somme de 60 000 euros le montant global annuel des jetons de 

présence alloués au Conseil d’administration au titre de l’exercice en cours.  

Septième résolution (Autorisation à donner en vue du rachat par la Société de ses 

propres actions) 
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L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 

Code de commerce, du Règlement n°2273/2003 de la Commission européenne du 22 

décembre 2003 pris en application de la directive 2003/6/CE du 28 janvier 2003 et des 

articles 241-1 à 241-6 du Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers ou de 

toute disposition qui viendrait s’y substituer, autorise le Conseil d’administration, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la 

Société, à procéder ou à faire procéder à l’achat par la Société d'un nombre total de ses 

propres actions représentant jusqu'à 10 % des actions composant le capital social de la 

Société à quelque moment que ce soit, soit à titre indicatif 863 487 actions au jour de la 

convocation de la présente Assemblée, ou représentant jusqu’à 5% des actions composant 

le capital social de la Société à quelque moment que ce soit, soit à titre indicatif 431 743 

actions au jour de la convocation de la présente Assemblée, s’il s’agit d’actions acquises 

en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans 

le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport. 

L’Assemblée générale décide que, conformément à l’article L. 225-209 du Code de 

commerce, lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les 

conditions définies par le Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers, le 

nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% prévue ci-avant 

correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 

pendant la durée de l’autorisation. 

L’Assemblée générale décide que le Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société, 

pourra procéder ou faire procéder à des achats par la Société de ses propres actions dans 

les conditions et limites susvisées en vue : 

� de l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action Séché 

Environnement par un prestataire de service d’investissement au travers d’un 

contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité 

des marchés financiers ou toute autre disposition applicable ; 

� de l’attribution d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société 

et/ou de son groupe ou dans le cadre de la participation des salariés aux fruits de 

l’expansion de la Société, dans les conditions et selon les modalités prévues par la 
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loi, notamment pour le service d’options d’achat ou au titre de plans d’épargne 

entreprise ou groupe ou d’attribution gratuite d’actions ; 

� d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 

terme au capital dans le cadre de la réglementation boursière ; 

� de la remise d’actions en échange ou en paiement dans le cadre d’opérations 

éventuelles de croissance externe ; 

� de l’annulation des actions ainsi acquises, ainsi que le cas échéant de celles 

acquises dans le cadre d’autorisations de rachat d’actions antérieures, sous réserve 

de l’approbation de la réduction de capital qui en résulterait par une assemblée 

générale à venir ultérieurement statuant dans sa forme extraordinaire ;  

� tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou par la 

réglementation en vigueur ; dans une telle hypothèse, la Société informant ses 

actionnaires par le biais d’un communiqué ou de tout autre moyen prévu par la 

réglementation en vigueur ; 

� et, à ces fins, de conserver les actions rachetées, les céder ou les transférer par 

tous moyens tels que décrits ci-après dans le respect de la réglementation en 

vigueur, et notamment par cession en bourse ou de gré à gré, par offre publique de 

vente ou d’échange, par l’utilisation de mécanismes optionnels ou instruments 

dérivés, et/ou d’annuler les actions ainsi acquises ainsi que celles acquises dans le 

cadre d’autorisations de rachat antérieures sous réserve d’une autorisation donnée 

par l’Assemblée générale statuant dans sa forme extraordinaire. 

Le prix unitaire maximum d’achat est fixé à 90 euros. Le montant maximum des fonds 

que la Société pourra consacrer dans l’ensemble aux opérations de rachat d’actions est de 

77 713 830 euros.  

L’Assemblé Générale décide que le Conseil d’administration pourra utiliser la présente 

autorisation aux périodes qu’il appréciera en ce compris en cas d’offre publique portant 

sur les titres de la Société ou initiée par la Société dans le respect de la réglementation 

applicable au moment du rachat. 

L’Assemblée générale décide que l’achat, la cession ou le transfert des actions pourront 

être effectués et payés par tous moyens, y compris par utilisation de mécanismes 

optionnels, d’instruments dérivés ou de bons, dans les conditions prévues par les autorités 
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de marché, et que la part maximale du capital pouvant être transférée sous forme de blocs 

de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat d’actions. 

L'Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions prévues par la loi et par les statuts de la Société, pour 

passer tous actes, conclure tous accords, effectuer toutes formalités et d'une manière 

générale faire le nécessaire pour l'application de la présente résolution. 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois. Elle met fin et 

remplace, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, celle 

précédemment accordée par la septième résolution de l’Assemblée générale de la Société 

du 6 mai 2010. 

  

  

Partie Extraordinaire  

Huitième résolution (Autorisation au Conseil d’administration de réduire le capital par 

annulation d'actions) 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes : 

�  autorise le Conseil d’administration, conformément à l'article L. 225-209 du 

Code de commerce, à procéder à l'annulation, en une ou plusieurs fois, de tout 

ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre du programme 

d'achat de ses propres actions faisant l'objet de la septième résolution soumise 

à la présente Assemblée générale ou des programmes d'achat autorisés 

antérieurement, de même que dans le cadre de programmes d'achat qui 

seraient autorisés par des assemblées postérieures ;  

� et confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour procéder à la 

réduction de capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 

époques qu'il décidera, par annulation des actions ainsi acquises dans la limite 

de 10 % du capital social (le cas échéant, tel qu'ajusté pour tenir compte des 

opérations effectuées sur le capital postérieurement à la date de la présente 
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Assemblée) par périodes de 24 mois, arrêter le montant définitif de la 

réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation, 

imputer le cas échéant la différence entre la valeur comptable des actions 

annulées et leur montant nominal sur tous les postes de réserves et/ou de 

primes, procéder à la modification corrélative des statuts et, généralement, 

faire le nécessaire. 

La présente autorisation est donnée pour une durée de dix-huit (18) mois. Elle met fin et 

remplace, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, celle 

précédemment accordée par la huitième résolution de l’Assemblée générale de la Société 

du 6 mai 2010. 

Neuvième résolution (Autorisation au Conseil d’administration d'augmenter le capital 

par incorporation de réserves, bénéfices ou primes) 

L'Assemblée générale, par dérogation à l’article L 225-96 du Code de commerce, statuant 

aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires, 

dans le cadre des articles L. 225-129-1 et L. 225-130 du Code de commerce, après avoir 

pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, délègue au Conseil 

d’administration tous pouvoirs, à l'effet d'augmenter le capital social, en une ou plusieurs 

fois, aux époques qu'il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 

primes, suivie de la création et de l'attribution gratuite de titres de capital ou de l'élévation 

du nominal des titres de capital existants, ou de la combinaison de ces deux modalités. 

L'Assemblée autorise le Conseil d’administration à décider que les droits formant rompus 

ne seront pas négociables et que les titres seront vendus, les sommes provenant de la 

vente étant allouées aux titulaires des droits au plus tard trente (30) jours après la date 

d'inscription à leur compte du nombre entier de titres attribués ou tout autre délai prévu 

par la réglementation. 

Le montant d'augmentation de capital susceptible d'être réalisé dans le cadre de la 

présente résolution ne pourra excéder le montant nominal de 172 697 euros ou de sa 

contre-valeur dans toute autre monnaie autorisée, et ne pourra, en tout état de cause, être 

supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices qui existent lors de 

l’augmentation de capital. 
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Ce plafond est indépendant des plafonds prévus pour les autres délégations consenties au 

Conseil d’administration aux termes de la présente Assemblée et de l’Assemblée générale 

de la Société du 6 mai 2010. 

L'Assemblée générale confère au Conseil d’administration, avec faculté de délégation 

dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs, conformément à la loi et aux statuts 

à l'effet de mettre en œuvre la présente résolution, en assurer la bonne fin et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts.  

La présente délégation est donnée pour une durée de vingt-six (26) mois. Elle met fin et 

remplace, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, celle 

précédemment accordée par la septième résolution de l'Assemblée générale de la société 

du 30 avril 2009. 

Dixième résolution (Autorisation d’attribuer gratuitement des actions au bénéfice des 

mandataires sociaux et des membres du personnel) 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil 

d’administration à procéder, au profit des mandataires sociaux et de certains membres du 

personnel salarié, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre, 

conformément aux articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du Code de commerce. 

Le nombre total des actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente 

autorisation ne pourra pas excéder 2 % du capital social à la date de la décision 

d’attribution. 

En vertu de la présente autorisation, le Conseil d’administration aura la faculté d’attribuer 

gratuitement lesdites actions : 

soit aux mandataires sociaux éligibles de la Société tels que définis à l’article L.225-197-

1 du Code de Commerce; 

soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 

d’intérêt économique dont 10 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 

directement ou indirectement, par la Société ; 
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soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 

d’intérêt économique détenant, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital 

ou des droits de vote de la Société ; 

soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 

d’intérêt économique dont 50 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 

directement ou indirectement par une société détenant elle-même, directement ou 

indirectement, au moins 50 % du capital de la Société. 

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 

d’acquisition dont la durée minimale est fixée à deux ans. En outre, les bénéficiaires ne 

pourront pas céder les actions qui leur auront été attribuées au titre de la présente 

autorisation pendant une durée minimale de deux ans à compter de l’attribution définitive 

des actions. Le Conseil d’administration pourra augmenter la durée de ces deux périodes. 

Toutefois,  l’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration, dans la mesure où 

la période d’acquisition pour tout ou partie d’une ou plusieurs attributions serait au 

minimum de quatre ans, à n’imposer aucun délai de conservation pour les actions en 

cause. 

Les actions gratuites attribuées pourront consister en actions existantes ou en actions 

nouvelles. Dans ce dernier cas, le capital social sera augmenté à due concurrence par voie 

d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission. 

La décision d’attribution gratuite des actions incombant au Conseil d’administration, ce 

dernier déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre 

d’actions attribuées à chacun d’eux, fixera les conditions et, le cas échéant, les critères 

d’attribution des actions. 

Conformément aux dispositions légales, à l’issue de la période d’obligation de 

conservation, les actions ne pourront pas être cédées : 

dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes 

consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics ; 

dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont 

connaissance d’une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une 

incidence significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix 

séances de bourse à celle où cette information est rendue publique. 
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Tous pouvoirs sont confiés au Conseil d’administration à l’effet de, le cas échéant : 

- déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant 

le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant 

les périodes d’acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si 

nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ; 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution 

au virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération 

des actions nouvelles à attribuer ; 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de 

réserves, primes ou bénéfices, corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées 

gratuitement ; 

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de 

rachat d’actions et les affecter au plan d’attribution ; 

- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation 

exigée des bénéficiaires ; 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la 

mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire. 

Lorsque l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente résolution emporte 

renonciation de plein droit des actionnaires en faveur des attributaires des actions 

gratuites à leur droit préférentiel de souscription et à la partie des réserves ou primes qui 

seront incorporées au capital dans le cadre de l’émission des actions nouvelles.  

Le Conseil d’administration pourra faire usage de cette autorisation, en une ou plusieurs 

fois, pendant une durée de trente-huit mois à compter de la présente Assemblée. 

Elle met fin et remplace, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 

utilisée, celle précédemment accordée par la septième résolution de l’Assemblée générale 

de la Société du 25 avril  2008. 

Onzième résolution (Réduction de la durée du mandat des administrateurs et 

modification corrélative des statuts). 
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L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, et sur proposition du Conseil d’administration, 

décide de réduire à trois années la durée du mandat des administrateurs et ce, avec effet 

immédiat. Sous réserve de la cinquième résolution, il est précisé que les mandats en cours 

se poursuivent jusqu’à leur terme initial. Elle décide, en conséquence de modifier le 

deuxième alinéa de l’article 16 des statuts « Composition du Conseil 

d’administration » : 

II - La durée des fonctions des administrateurs nommés par l'Assemblée générale 

Ordinaire est de trois années. Elle expire à l'issue de l'assemblée qui statue sur les 

comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le 

mandat. 

Douzième résolution (Pouvoirs). 

Tous pouvoirs sont conférés au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie certifiés 

conformes du présent procès-verbal, afin d'effectuer toutes formalités de publicité et/ou 

de dépôt requises par la loi. 

------------------- 


